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,ARRETE No 69 fixllnt les taux: de l'indemnité de 
cherté de vie allouée aux miliciens. 

LE GOUVERNEUR DI'S COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÈOIO~ D f H01'."NF.UR, 

COMMISSAIRE DI' LA RÉPUBLlQU E p.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 'les attrmutions 
et les pouvoirs du 'Commissaire de la RépublîHùe au TQgoj. 

Vu·'le décret du 28 jUÎn 1925 podanf organisation des force$. 
de police dans les Territoires à mandat; 

Vu l'arrêté nO 65· du 31 janvier 1934 portant règlement 
général sur le- service dans la compagnie de milice; 

Vu i'arrêté nO "67 du '31 janvier 1934 portant règlement 
sui la solde et les indemnités accessoires des iildigènes en ser
vice à la compagnie de milie,e; 

ARRETE: 

, ARTICLI' "PREMIER. ,- ,L'indemnité mensuelle de 
cherté de vie prévue à l'article 1er de l'arrêté no 67 du 
31 janvier '1934 est fixée comme, suit pour compter 
du 1er février 1934' 

II~~~E.~~I~É~ MOBlL5 

, 

DE CHERTË DE VIE 

"'~,.,',' 

TAUX TltUX OBSERVATIONSGARNISONS 
annuelmensuel 

,, 
Les stagiaires~ 

quelque sQit leur: 
Lomé 45 frs. ' ,540 irs. 
Anécho 30 lrs. 360 irs. 

grade, classe ou 
c"até-gorie. nJonti 
pas droit 
indemnité. à]

1 1 _... ,. ...'" 

ART. 2:' Le présent arr~té sera enregistre, corn· 
muniqué et publié, partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1934. 

'L PËTRE, 

th!:Ures sU'pplémen faires 

ARRETE No 72 réglemeJltant les rétributions pour 
heures supplémell.taires. 

LE GOUVERNEGR DES 'COLONŒS, . 
CHEV.\LIER DE L,\ LÊOiON D'HONNEUH, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLlQGE p.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aftrïbutions 
et les pouvoirs du C0I1!missaire de la République au Togo; 

·Vu l'arrêté nO 404 du 29 septembre 1926 -fixant les règles; 
de calcul des aUocations accordées pour heures supplêmen~ 
taires; 

Vu l'arrêté nO 64 du 28 janvier 1930 fixant le maximum 
des -rétributions pour heures supplémentaires et institu~H1t 
une indemnité de permanence pour le personnel indigène en" 
fonction au çahinet du Commissaire de la République;,. 

ARRETE: 

AliTiCLE PREMIER. - Les heures supplémentaires 
rétl'ihuées par l'administration locale sont acquises 

1 

1 , 

Il dans les 'services et au, profit du personnel adminis~ 
1 tratif européen et indigène pour, les'l.uels des autori

1 

'1 'sations s!,nt données par le Commissaire de la Répu
1 blique sous forme de décisions. 

ART. 2. - La rétribution accordée est calculée pour, 
chaque' heure; 

10 - POllJ' le personnel à soille 'a./lnuelle ou men
suelle a raison de 1/3.000e de la solde des ayants
droit. (Cette solde s'entend de la solde de présence 
augmentée du supplément colonial pour le personnel 
européen). 

20 -- P.our le perso!1Jœ/ à rémunération iournalière 
à raison de 1flOc de cette rémunération. 

ART. 3. -' Le maximum des rétributions pour heures 
supplémentaires, tant pour le personnel européen que 
pour le personnel indigène, èst fixé au lilDe de la 
solde telle qu'elle est déterminée à l'article 2 ci-dessus. 

ART. 4. - Les heures supplémentaires ré'tribnées 
ne peuvent être acquises que pour des travaux exécu
tés dans les services du chef-lieu. 

Toutefois, pour' les travaux importants, et lorsqu'un 
contrôle effectif sera possible, le Commissaire de la 
Répnblique pourra, par décision spéciale et sur pro
position du chef de service, ,accorder le bénéfice des 
heures supplémentaires aux agents en service dans 
l'intérieur du Territoire. 

AIn. 5. - Sont abrogées toutes dispositions anté· 
térieures contraires et notamment les arrêtés des 29 sep~ 
tembre 1926 et 28 janvier 1930 susvisés. Restent 
seules en vigueur les dispositions relatives aux rétri· 
butions pour heures suppl~ment~ires payées par les 
tiers (douanes, wharf, etc. •.. ). 

ART. 6. _. Le présent arrêté qui aura son effet pour 
compter du 1er février 1934 sera enregistré, publié 
et communiqué partout oit besoin sera. 

Lomé, le 31 janvier 1934. 

. L PËTRE. 

Prime de rendement - lndemnUé de gérance. 

ARRETE No 73 instituant une prime de renflemellt 
et IUle indemnité de gérance el de respon.sabilité 
destillées cl remplacer tes remisqs sur les prod/ûts 
budgétaires et les redev{tl1G'es sar les boites de 
commerce allouées au persoll.nel des postes et télé
graphes. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CNEVALlER DE L,' LÉOIO:« n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DI' LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la Répuhli<l:ue aU Togo; 
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